
Arbres remarquables

Légende
S : état sanitaire

Cf : circonférence mesurée à 1,5m du sol et exprimée en cm
H : hauteur en mètres
A : année des observations, de la mesure

Un inventaire des arbres des communes du Parc Naturel des 2 Ourthes a été effectué au cours de plusieurs années. On 
a pu considérer certains d'entre eux comme remarquables suite à différents critères tels que leur intérêt historique, 
paysager, dendrologique, biologique, folklorique, leur dimension exceptionnelle, ou encore s'il s'agissait de repère 
(limite). Ceux-ci ont ensuite été étudiés, mesurés puis classés d'après les données récoltées. 
La légende ci-après récapitule les différents critères observés ayant servis au classement des arbres.

0 = mort
1 = dépérissement
2 = abîmé
3 = inadapté
4 = légèrement atteint par pourriture ou champignons
5 = élagué
6 = sain



I : intérêt de l'arbre considéré comme remarquable

E : situation

R : référence à un ancien inventaire

D : domaine, propriété

H = historique
P = paysager
D = dendrologique
B = curiosité biologique
T = taille, dimension exceptionnelle
F = folklorique, religieux, etc…
R = repère (limite, borne, …)
A = alignement
G = groupe
I = isolé
P = parc
F = forêt
V = voirie
U = site urbain
S = autre situation

C = livre de Chalon
M = monuments et sites
A = arbres remarquables de Belgique
P = autres publications
O = domaine public
X = domaine privé
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